
SUD-Rail réclamé l’application immédiaté  
du tout dérniér Protocolé National  
Santé ét Sécurité én éntréprisé  

Lyon, 30 novembre 2021 

 
Prévention du risque COVID 

SUD-Rail revendique depuis des mois l’installation  
de capteurs pour mesurer le taux de CO2  

dans le cadre de la prévention du risque COVID  
dans nos locaux de travail, y compris à bord des trains.  

 
Les entreprises doivent désormais agir.  

 
Il est temps que la SNCF écoute SUD-Rail  

et protège ses personnels. 

 Consulter sur le site du ministère du travail 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-nationale-sante-securite-en-entreprise.pdf

